Des emplois pour l’environnement : des soutiens financiers à utiliser 

Le Conseil régional de Bourgogne propose …
… le dispositif EMPLOIS-TREMPLIN 
Les « emplois-tremplin », en Bourgogne, sont tournés vers l’insertion professionnelle des jeunes et le développement d’activités portées par des associations. L’environnement est un des secteurs prioritaires pour la création de ces emplois tremplin. Le projet devra satisfaire un besoin identifié par l’association et présenter une utilité sociale s’inscrivant dans le cadre de politique de développement conduite sur le territoire.

Une aide financière est apportée à ces associations qui créent des emplois nouveaux en embauchant des jeunes de moins de 26 ans (ou moins de 30 ans travailleurs handicapés), primo-demandeurs d’emploi, prioritairement sans qualification professionnelle, et rencontrant des difficultés d’insertion. 

La priorité sera donnée aux contrats à durée indéterminée.
Montant de l’aide :
· 50 % du coût salarial les trois premières années,

· 40 % pour les quatrième et cinquième années,
dans la limite de 120 % du SMIC chargé. 
Les Conseils généraux peuvent compléter cette aide, mais le montant total des concours publics ne pourra excéder 75 % du coût salarial.

Des subventions à la formation professionnelle sont prévues.
Le dossier-type de demande doit être adressé au Président du Conseil régional de Bourgogne, deux mois avant l’embauche pour instruction. 

… l’aide « emplois environnement »

	Pour soutenir les associations et les collectivités qui créent des emplois durables dans le domaine de l'environnement. Les aides concernent les salaires, les charges salariales et le matériel directement nécessaire à l'emploi.

	Montant : 

	· 80% maximum de l'équipement (sauf véhicule et matériel de bureau) 

· Prise en charge du salaire brut par une aide dégressive 

· 80 % en année 1 

· 60 % en année 2 

· 40 % en année 3 

	Le dossier devra être transmis avant l'embauche effective, concerner des créations d'emplois pérennes (contrat à durée indéterminée ou titulaire de la fonction publique territoriale), et ne pas remplacer un emploi qui existait déjà dans la structure.


Le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable : 
A mis en place « Les Emplois de l’Ecologie », 1000 jeunes cadres pour l’Environnement dans les industries
20 millions d’euros en 2005 pour soutenir les projets des PME-PMI dans le domaine de l’environnement et du développement durable, en finançant le recrutement de 1000 jeunes cadres diplômés dans ces métiers. Le développement des PME-PMI françaises doit intégrer de manière de plus en plus marquée, dans l’organisation comme dans la production et les services de ces entreprises, la protection de l’environnement, la maîtrise des consommations énergétiques et plus généralement le développement durable. 

Ce dispositif est géré par les DRIRE avec l’appui de l’ADEME et des Chambres de Commerce et d’Industrie.
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